
 

 

 

 

 

P.V- C.R.Q.D - N° 21 du 26 Avril 2011 
 
 

Membres Présents    : Mrs KARTALI/ DJ – BENSAHLI/A – BOUHADIBA/F 
 

Ordre du jour: AFFAIRES DISCIPLINAIRES /CHAMPIONNAT R1& R2 
 

 
   

AFFAIRE N°129: Ren : I.R.B.Oran  - H.B.Chettia    S/G  R1 du  22/04/2011  
� Vu la feuille de match signalant : 
�   Avertissement OFF (D) Mr. LAZAAR.DJ Lic/N°006 du club HBC. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                                                                                                                                                                    DECISION 
    

� Avertissement confirmé OFF (A) Mr.  LAZAAR.DJ Lic/N°006 du club HBC  

AFFAIRE N°130:    Ren : NASR Es Senia  - H.B.C.Misserghin   S/G  R1 du 23/04/2011  
� Vu la feuille de match signalant : 
� 2eme    Avertissement OFF (A) Mr. OSMANI .A Lic/N°423 du club NASR ES SENIA. 
� Absence du service d'ordre. 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                 DECISION    
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club NASR ES SENIA (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Il est infligé une amende de 5000 DA  au Club NASR ES SENIA.  

AFFAIRE N° 131:    Ren: A.S.S.C.Ain. Berd – Nasr Ouled Mimoun S/G R2 du 23/04/2011  
� Vu la feuille de match signalant : 
�  2eme    Avertissement OFF (A) Mr. BOUKHDIMI .K Lic/N°472 du club ASSC.Ain Berd. 
�   Absence des officiels du club NASR O/MIMOUNE. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                                                                                                                                                                     DECISION 
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club ASSC.Ain Berd (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Il est infligé une amende de 20.000 DA  au Club Nasr Ouled Mimoun. 

AFFAIRE N°132 :    Ren : H.B.C.Tlemcen – H.B.C.Ghazaouet  S/G  R2 du 08/04/2011  
� Vu la feuille de match et rapport des arbitres & délégué  signalant : 
� 2eme    Avertissement OFF (A) Mr. BELBACHIR.F Lic/N°058 du club H.B.C.Ghazaouet. 
�   Avertissement OFF (A) Mr.BELAID. M Lic/N°102 du club HBCT. 
� Disqualification du joueur AMEUR.B Lic/N°025du club  HBCT pour attitude antisportive. 
� Jet de pierre par les supporteurs du club HBCT. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                                                                                                                                                                    DECISION 
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club H.B.C.Ghazaouet (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Avertissement confirmé OFF (A) Mr.  BELAID. M Lic/N°102 du club HBCT  

� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs au joueur AMEUR.B Lic/N°025du club  HBCT. 
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club HBCT. 
� Avertissement au club HBCT pour jet de pierre. 

 
 
 

                    TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENT 

               EFFET   A  COMPTER  DU : 28 AVRIL 2011 
 

         
        Secrétaire de séance                                                                        le président C.R.Q.D 
                BOUHADIBA. F                                                                                                      KARTALI - DJ 

AFFAIRES DISCIPLINAIRES 


